
 are accepted oil, telecommunications, and
 utility companies

HTTPS://OCRE-SIELC.RCMP-GRC.GC.CA/ALBERTA

YOU CAN FILE A REPORT IF:
- You have lost something that costs less than $5000
- Someone has stolen something from you that costs less than $5000
- Someone has vandalized your property or vehicle 
 and it will cost less than $5000 to repair it
- The crime happened within the jurisdiction of the Alberta RCMP
- Thefts over $5,000 are accepted from oil, telecommunications, 
 and utility companies

YOU CANNOT USE ONLINE CRIME REPORTING IF:
- There is a witness or suspect 
- There are lost or stolen items involving personal identity,   
 firearms, licence plates or decals 

Report it online!

ONLINE CRIME REPORTING 
is now available

All crimes reported online to the Alberta RCMP will be followed up 
with a phone call from a police officer within five business days.



 are accepted oil, telecommunications, and
 utility companies

VOUS POUVEZ UTILISER LE SERVICE DE DÉCLARATION 
EN LIGNE DANS LES CAS SUIVANTS :
- Vous avez perdu quelque chose dont la valeur est inférieure à 5 000 $;
- Vous vous êtes fait voler quelque chose dont la valeur est inférieure à 5 000 $;
- Une personne a vandalisé votre bien ou votre véhicule

et il en coûterait moins de 5 000 $ pour le réparer;
- Le crime a été commis à l’intérieur du territoire

de compétence de la GRC de l’Alberta;
- Les vols de plus de 5 000 $ sont acceptés dans les entreprises

pétrolières, de télécommunications et de services publics.

VOUS NE POUVEZ PAS UTILISER LE SERVICE DE DÉCLARATION 
EN LIGNE SI :
- Il y a un témoin ou un suspect;
- Les articles ont trait à l’identité personnelle, à des armes à feu, à 

des plaques d’immatriculation ou à des autocollants de validation.
Un suivi par téléphone sera effectué par un policier pour tous les crimes 
signalés dans les cinq jours ouvrables.
HTTPS://OCRE-SIELC.RCMP-GRC.GC.CA/ALBERTA

Signalez-le en ligne!

LE SERVICE DE DÉCLARATION EN LIGNE
est maintenant accessible




